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FORMULAIRE DE CANDIDATURE  
 
 

PRIX DE LA GESTION DE LA MOBILITÉ DANS LES ENTREPRISES 
 

Candidature à envoyer par e-mail au Secrétariat du FIT: maryvonne.lebouc@oecd.org
Date limite d’envoi : 29 Février 2008. 

 
 
 
 
INFORMATIONS SUR LE CANDIDAT:  
 

Entreprise  

Pays > 

ADRESSE:

Rue / Boîte postale > 

Code Postal / Ville > 

POINT DE CONTACT:

Nom > 

Téléphone > 

Fax > 

Courriel > 

Site Internet > 

 Nombre d’employés

 Secteur d’activité:

 Autre:

Données clé sur  
l’entreprise
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DESCRIPTION DU PLAN DE MOBILITÉ EN ENTREPRISE 
 
 

Décrivez ici les données clé de votre plan de mobilité en entreprise (objectifs principaux, 
nombre d’employés concernés, date de mise en effet).  Merci d’y adjoindre une copie du plan.  

 

Décrivez ici l’évaluation initiale des schémas de déplacement/voyage des employés, clients 
et/ou fournisseurs, ainsi que l’impact sur l’environnement, tout particulièrement les émissions 

>
 
 
 

Décrivez ici dans quelle mesure les employés, clients et/ou fournisseurs ont changé leur 
comportement, au bénéfice de modes de transport prévus par le plan et plus respectueux de 
l’environnement ; 

> 
 
 
 

Décrivez ici les dispositions prises par les entreprises pour faciliter ce changement : ensemble 
de mesures (par ex. informations, gestion des parkings, mesures incitatives pour utiliser les 
transports publics, plans d’infrastructure sur site, etc.) ; 

> 
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Fournissez toute information utile sur: 
• l’impact financier du plan sur les comptes de la société et le retour sur investissement par 

rapport aux objectifs environnementaux établis; 
• le cas échéant, la manière dont le plan est mis en œuvre dans le cadre des stratégies de 

gestion de l’environnement de l’ entreprise (par ex. ISO 14001) afin de garantir des effets à 
long terme ; 

• la nomination d’un ou de plusieurs employés spécifiquement responsables de la mise en 
œuvre du plan ;  

• le cas échéant, comment les objectifs environnementaux de l’entreprise sont reliés aux 
stratégies locales ou nationales de déplacement durable et/ou aux stratégies de réduction 
des émissions de CO2 . 

> 
 
 

 

*  Avertissement : le contenu de ces instructions concernant les candidatures est de la seule responsabilité des auteurs 
de ce document. Il ne réflète pas nécessairement l’opinion des Communautés Européennes. La Commission 
Européenne n’est en aucun cas responsable de l’usage qui pourrait être fait des informations contenues dans cet appel à 
candidature. 

 


